
ABHANDLUNGEN

Quelques aspects de la question des mesures

conservatoires -en droit international positif &apos;)

par Ake Harnrnarskj6ld, Associ6 de I&apos;Institut de Droit international

Lors de sa derni6re session, tenue Paris en octobre 1934, l&apos;Institut

de Droit international eut s&apos;occuper, notamment, d&apos;un avant-projet
de r6glement sur le ((R6gime des repr6sailles en temps de- paix#. Ce

projet, apr6s avoir donn6 la d6finition de ces repr6sailles, qu&apos;il divise en

repr6sailles arm6es et repr6sailles non arm6es, et apr6s avoir interdit les

premi6res ((dans les m6mes conditions que le recours la guerre)), pose
quelques r6gles limitant Femploi des repr6sailles ((m6me non arm6es)).

Selon une de ces r6gles, les repr6sailles dont *il s&apos;agit doivent 6tre con-

sid6r6es comme interdites ((Iorsqu&apos;en vertu du droit en vigueur entre les

parties, Facte d6nonc6 comme ill.icite est de la comp6tence obligatoire
de juges ou d&apos;arbitres ayant comp6tence aussi pour ordonner, avec la

diligence voulue, des mesures provisoires et conservatoires et que I&apos;Etat
d6fendeur ne cherche pas h 6luder cette juridiction ou h retarder le
fonctionnement.))

La r6gle ainsi formul6e a donn6 lieu, au sein de l&apos;Institut, h plusieurs
observations, dont nous ne mentionnerons que les deux suivantes:

i) Ne convient-il pas de mentionner aussi, avec les #juges et arbitres&apos;),
les commissions de conciliation? En effet, plusieurs accords internationaux
instituent des commissions auxquelles ils conf une ((comp6tence
obligatoire * combin6e avec le pouvoir d&apos;indiquer des mesures conserva-

toires.

2) Quand elles sont ainsi indiqu6es par une commission de con-

ciliation, ces mesures n&apos;ont-elles pas la m6me force que quand elles sont

indiqu6es par la Cour permanente de justice internationale, laquelle,
selon son Statut, ne peut pas en ((ordonner))?

Eu 6gard h la grande importance pratique que ces questions peuvent

-) La documentation qui a servi a la pr6paration de cet article a .6t6 r6unic par
M. J. Garnier-Coignet, qui y a collabor6 aussi d&apos;autre rnani&amp;e.
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6 Hamm arskj Z$ I d

rev6tir, dans certaines circonstances, il n&apos;a pas sembI6 inutile de les,

examiner k nouveau. C&apos;est h cet examen que vont 6tre consacr6es les

pages qui suivront.

Commen par Ia seconde observation - cefle qui a trait h Ia.

force, h 1&apos;6gard des parties en cause, des mesures conservatoires indiqu6es
par Ia Cour permanente de justice internationale.

La base du pouvoir de Ia Cour en Ia mati6re se trouve dans Farticle

41 du Statut, qui est ainsi con

#La Cour a le pouvoir d&apos;indiquer, si elle estime que les circon-

stances 1exigent, quelles mesures conservatoires du droit de chacun
doivent 6tre prises ti provisoire.

En attendant I&apos;arrk d6finitif, l&apos;indication de ces mesures est
iinm6diatement notifi6e aux parties et au Conseil. #

Dans le texte anglais du second alin6a, 1&apos;expression #Findication

de ces mesures)) est rendue par les mots #the measures suggested#. Dans

le texte du premier alin6a propos6 par le Comit6 de juristes, le mot

&lt;(suggest)) correspondait au mot &lt;(indiquer)); comme on le verra ci-apr6s,
ce changement a 6t6 introduit par *I&apos;Assembl6e en ig2o.

Il est bien connu que le Comit6 de juristes qui, en ig2o, 61abora,

pour le compte du Conseil de Ia SociW des Nations, le #projet de Cour

permanente de justice internationale * dont il est question h Farticle :14 du

Pacte, travailla, une fois termin6es les discussions de principe, sur Ia base

de textes qui lui avaient 6t6 sournis par certains de ses membres.

Cependant, aucun de ces textes ne faisait mention de mesures conserva-

toires. Ce fait est assez curieux, car le m6morandum. pr6paratoire soumis

au COMA6 par le Secr6tariat de Ia SociW des Nations ne manquait pas
d&apos;attirer I&apos;attention sur le probl6me dans les termes suivants 2): #Si Ia

Cour est compkente pour repdre un arr6t relativement l&apos;objet du

diff6rend, peut-elle d6cr6ter le status quo, en attendant que Ia sentence

soit rendue ?)); et le m6morandum signalait ce propos les pr6c6dents
fournis par Ia Convention instituant Ia Cour de justice centre-am6ri-

caine 3) et mentionnait le projet de convention annex6 au rapport du

2) Documents pr6sent:46s au Comit6 et relatifs h des projets d6j existants pour

1&apos;6tablissement d&apos;une Cour permanente de justice internationale (Londres, septembre
1920), p. io6.

3) Art. 18; il est ainsi conqu:

&lt;i A partir du moment oiL une action a 06 intent6e contre un ou plusieurs Gouver-

nements, jusqu&apos;au moment ofi Ia sentence aura w rendue, Ia Cour peut, A Ia demande

de l&apos;une des parties, fixer 1&apos;6tat dans lequel les parties doivent rester afin de ne pas

aggraver le mal et de maintenir le status quo en attendant Ia d,6cision finale. *
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La question des mesures conservatoires 7

Comit6 Phillimore de 1918 4) ainsi que le projet de la d6l6gation due-

mande h la Conf6rence de..Ia,.Paix (IgIg) 5).
Les textes sur lesquels le Comit6 travailla n&apos;embrassaient que les,

mati6res trait6es par la suite dans les chapitres, ((organisation* et #com-

p6tence* du projet de Statut; pour ce qui est du chapitre #proc6dure)),
on fut d&apos;accord pour prendre comme point de d6part la section corres-

pondante de Favant-projet 61abor6 en f6vrier 19:2o par une conf6rence

tenue h La Haye et r6unissant les d6l6gu6s des trois pays scandinaves,
des Pays-Bas et de la Suisse 6). Cet avant-projet - qui ne contenait

rien au sujet des mesures conservatoires - fut d&apos;abord discut6 en s6ance

pl6ni&amp;re du Comit6 des juristes; mais bient6t celui-ci chargea un

sous-comit6 de quelques membres - qui n&apos;appartenaient pas tous au

Comit6 principal - de pr6parer un texte sur les questions de proc6dure 7).
Ce texte, une fois 61abor6, semblerait avoir 6t6 remis directement. au

Comit6 de r6daction, qui Fincorpora, avec une modification, dans le

projet qu&apos;il pr6senta au Comit6 pl6nier 8).
Le projet dont il s&apos;agit est divis6 en trois chapitres; les articles

composant les deux premiers sont num6rot6s cons6cutivementl tandis

que pour le troisi6me la num6rotation recommence: ce chapitre cons-

titue donc, en r6alit6, un texte ind6pendant, ins6r6 tel quel. Or, dans

ce texte se trouve un article relatif aux mesures conservatoires. Il

porte le num6ro #2 bis*, ce qui prouve qu&apos;il a 6t6 ins6r6 non par le sous-

comit6 sur la proc6dure., mais apr6s la fin du travail de ce dernier par
le Comit6 de r6daction lui-m6me. Vexplication est la suivante: lorsque
fut d6cid6e la cr6ation du Comit6 de r6daction, il fut entendu que #les

4) Article 12; il. est ainsi concu;

#Any one of the Allied States having a dispute pending may apply to the Con-

ference to be relieved from the moratorium imposed by Article i (b) on the ground that

there is a continuing injury, or on the ground that unless some prompt provision for

reparation or restitution is made the injury will be irreparable. The Conference shall,
without deciding in any way upon th&apos;e merits of the dispute, forthwith consider this

application, and may relieve the applicant State from the provisions of the moratorium,

or may suggest terms of temporary arrangement as a condition of not relieving the

applicant State from the moratorium, and may from time to time consider the application
and the terms which should be imposed. In the event of relief from the provisions of the

moratorium being granted under this Article, any of the Allied States may, notwith-

standing the provisions of Article i, come to the assistance of the State so relieved.

5) Article 34, al- 3; il est ainsi concu:
#La Cour de justice et I&apos;Office de Conciliation sont autoris6s h r6gler 1&apos;6tat du litige

par des dispositions temporaires, et pour la dur6e de l&apos;affaire.

6) ((Conf6rence de La Haye pour 1&apos;61aboration dun projet relatif h 1&apos;6tablissement

de la Cour permanente de justice internationale *, La Haye, V)20.

7) Comit:6 consultatif de juristes, Proc,6s-verbaux des s6ances du Comit6, 16 juin -

24 juillet 1920 (La Haye, 1920), P- 343-

8) J. B. Scott: The project of a permanent Court, etc. (published by the Carnegie
Endowment, Washington, 1920), P. 11.
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8 Hammarskjdld

projets que les membres voudraient voir prendre en consid6ration

doivent 6tre pr6serit6s par 6crit * 9); or,.Ia veille du d6p6t du projet
du Comit6 de r6daction, M. Raoul Fernandes avait soumis. un m6mo-

randurn dans lequel il proposait &lt;(comme arnendement au chapitre de la

proc6dure* le texte suivant Io):
#Dans le cas o4 la cause du diff6rend consiste en actes d6termin6s

d6j effectu6s ou sur le point de I&apos;kre, la Cour pourra ordonner, dans
le plus bref d6lai, titre provisoire, des mesures conservatoires ad6quates,
en attendant le jugement d6finitif. i&gt;

C&apos;est ce texte qui fut ins6r6 dans le projet du Comit6 de r6daction

sous la forme suivante 11):
#Dans le cas oA la cause du diff6rend consiste en un acte effectu6

ou sur le point de 1&apos;ftre, la Cour a le pouvoir d&apos;indiquer, si elle estime

que les circonstances 1&apos;exigent, quelles mesures conservatoires du droit
de chacun doivent 6tre prises h titre provisoire.

En attendant son arr6t, cette suggestion de la Cour est imm6diate-
ment transmise aux parties et au Conseil.))

Voilk Porigine de I&apos;article V du Statut actuellement en vigueur.
On se rend tout de suite compte des diff6rences qui existent entre

le texte primitivement propos6 par M. Fernandes et celui que le Comit6
de r6daction a ins6r6 dans son projet. Deux de ces diff6rences doivent

6tre signal6es ici: le Comit6 a remplac.6 1&apos;expression ((Ia Cour pourra
ordonner# par les mots. (da Cour a le pouvoir d&apos;indiquer)&gt;; et le Comit6

a ajout6 un alin6a prescrivant. la transmission aux parties en litige et

au Conseil de la Soci6t6 des Nations de la ((suggestion* de la Cour.

Lors de la discussion du projet dans le Comit6 pl6nier, le mot #sug-

gestion# qui figure h ce dernier alin6a a W remplac6 par le mot ((indi-.
cation#; d&apos;autre part, M. Fernandes semblerait s&apos;6tre plaint, mais sans

succ6s, de I&apos;affaiblissement que son texte avait subi entre les mains du

Comit6 de r6daction 12).
11 y a lieu de remarquer qu&apos;en pr6parant son ((amendement)),

M. Fernandes s6tait - comme il 1&apos;explique lui-m - inspire de

I&apos;article 4 du Trait6 pour le r6glement pacifique des litiges conclu entre

les Etats-Unis et la Su6de le 13 octobre 1914; il s&apos;agit d&apos;un des trait6s

&lt;(Bryan)), et I&apos;article cit6 est ainsi con 13):
((Dans le cas oa la cause du diff6rend consisterait en actes d6ter-

min6s d6j5. effectu6s ou sur le point de I&apos;hre, la Commission indiquera,
dans le plus bref d6lai possible, quelles mesures conservatoires du droit
de chacun devraient, selon son avis,. 6tre prises titre provisoire et en

attendant le d6p6t de son rapport.#

9) Comit6 consultatif de juristes, P.-V-, P. 343.

1o) ibid., p. 6cq.

-) Comit6 consultatif de juristes, P.N., P. 567.
12) ibid., P. 588.
13) ibid., p. 6og.
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La question des mesures conservatoires 9

Le rapport par lequel le Comit6 consultatif de juristes a accompagn6
son avant-projet en le communiquant au Conseil s&apos;exprime comme suit

au sujet de Farticle qui donne corps Famendernent de M. Fernandes 14):
&lt;&lt; D6s le d6but de l&apos;instance les circonstances peuvent exiger qu&apos;il

soit pris, titre provisoire, des mesures conservatoires du droit de chacun.

11 en est ainsi quand le diff6rend nait d&apos;un acte qui vient d&apos;6tre effectu6,
par exemple de la saisie dun objet, de l&apos;invasion d&apos;un territoire. Lors-

qu&apos;un tel acte est ainsi effectu6, ou sur le point de 1&apos;6tre, il peut 6tre

extr opportun, ou d&apos;en effacer, momentan6ment, des cons6-

quences, ou d&apos;en emp6cher, s&apos;il en est encore temps, I&apos;accomplissement.
S&apos;inspirant d&apos;une mesure qui figure aux trait6s sign6s pour les

ttats-Unis par le Secr6taire d&apos;Etat Bryan avec un certain nombre

d&apos;Etats [la France, la Chine, la Su6de] en 194, le Comit6 donne

la Cour le pouvoir de sugg6rer les mesures prendre, 5L titre provisoire,
pour assurer la conservation du droit de chacun.

Mais il ne s&apos;agit pas ici d&apos;un arr6t, m6me interlocutoire, imm6diate-

ment ex6cutoire, par provision. Quand il s&apos;agit de limiter la souverainet6

des Etats, il convient d&apos;ftre circonspect. D6j il est difficile d&apos;obtenir

1&apos;ex6cution d&apos;une d6cision d6finitive; plus forte raison sera-t-il dif-
ficile d&apos;obtenir 1&apos;ex6cution d&apos;une d6cision purement provisoire. Les

d6cisions de ce genre&apos;4a) prises en cas de transit, suivant les vues de

la Commission du transit, sont ici, par la prudence de leurs termes, d&apos;une

indication pr6cieuse. Les trait6s Bryan, auxquels est empruntee l&apos;id6e
d&apos;un tel pouvoir de la Cour, s&apos;expriment avec une grande prudence,

-4) ibid., P. 735-

-4a) Voici t quoi fait allusion ce passage du rapport du Comit46:

Au d6but de 1&apos;6t,6 de 1920, la Socf;6t6 des Nations a publi6 un Volume (20/31/58),
intituM i(Premi&amp;e Conf6rence g6n&amp;ale sur la libert6 des communications et du transit.

Documents pr6paratoires*, oii Yon trouve, entre autres textes, des projets de conventions

sur la libert-6 du transit et sur le r6gime international des voies navigables. Ces projets
contiepnent la clause suivante (article 15 pour le transit; article ig pour les voies navi-

gables: pp. 118 et 132 du volume):
((Ces diff6rends [((tous diff6rends relatifs A Finterpr6tation et I&apos;application de

la pr6sente Convention *] pourront faire l&apos;objet de la part de la Cour per-
manente de justice internationale,, sans pr6j udice du jugement d6finitif tou.chant
Je fond de l&apos;affaire d&apos;un jugement provisoire pouvant prescrire toutes mesures

provisionnelles destin6es A rendre au libre transit les facilit6s dont il jouissait
avant Facte ou le fait donnant lieu au diff6rend-. *

En outre, dans I&apos;article suivant (article 16; article 20), il est stipul,6 que, ((dans le

cas oii l&apos;une des Hautes Parties contractantes ne se conformerait pas aux conclusions

de la Commission ou Favis du Comit6 permanent des communications et du transit,

ou, en cas d&apos;appel, au jugement de la Cour permanente de justice, toute Haute Partie

contractante pourra saisir la Cour permanente de justice internationale, afin d&apos;obtenir

de la Cour d6claration des mesures que chacune des Hautes Parties contractantes sera

fond6e A prendre en 1&apos;esp&amp;e. #

Au sujet de la premi6re de ces dispositions, le rapport oii sont comment6s les pro-

jets de Convention explique (PP. 52-54 du volume) qu&apos;il s&apos;agit o d&apos;une proc6dure d&apos;ur-

gence, aboutissant ih une sorte de jugement interlocutoire#. Selon la ra source, la

seconde de ces dispositions vise h emp6cher que des repr6sailles soient prises sans Fauto-

risation d&apos;une instance judiciaire.
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en ne donnant h ]a Cour d&apos;autre droit que d&apos;indiquer les mesures 6. prendre
titre provisoire, en attendant le rapport d&apos;une Commission internationale

d&apos;enqu6te.
Mais, tandis, que, par les trait6s Bryan, Pindication des niesures

;k prendre A. titre conservatoire 6tait simplement transmise par la Cour

aux parties, elle Pest naturellement, une fois donn6e par une Cour de
la SociW des Nations, au Conseil, organe particuli6rement compkent
de cette Socift6 pour proposer au regard. des sentences arbitrales les

mesures qui doivent en assurer Peffet.#

Des d6bats - d&apos;ailleurs peu approfoudis - qui eurent lieu lors

de l&apos;Assembl6e de 192o au sujet de l&apos;article sur les mesures conservatoires,
il n&apos;y a, au point de vue qui nous occupe, h retenir que ceci: le texte

anglais ayant rendu le mot &lt;(indiquer# par #suggest#, on insista, pour

remplacer ce dernier terme par &lt;(indicate#, expression consid6r6e comme

plus forte; h ce propos, M. Fernandes rappela, que, dans le Comit6 de

juristes, il avait propos6 d&apos;employer le mot ((ordonner#, mais que cette

proposition avait 6t6 6cart6e, de s.orte qu&apos;il s&apos;agissait, non pas d&apos;une

simple qu tion de r6daction, mais bien d&apos;une question de fond; ete tion deip qui avai&quot;&apos;M. Hagerup, qui avait, lui aussi, si6g6 dans le Comit6 de juristes, ajouta
que le motif vait 6t6 le fait que Oa Cour manquait de moyens d&apos;ex6-)tif

cution* 15).
R6capitulons les indications fournies par la gen6se de I&apos;article 41

du Statut, telle que nous venons de la retracer bri6vement.

i) C&apos;est de propos d6lib&amp;6 que I&apos;article a 6t6 ins6r6 dans le chapitre
du Statut consacr6 h. la &lt;(proc6dure #.

2) L&apos;article est calqu6 sur une disposition correspondante dun

trait6 de simple conciliation et de # moratoire h la guerre#.

.3) Cest de propos d6libh6 que le texte parle #d&apos;indiquer#, non pas

((d&apos;ordonner)), des mesures conservatoires.

4) C&apos;est de propos d6lib&amp;6 et en vue d&apos;une application possible
de Yarticle 13, paragraphe 3, du Pacte que le texte pr6voit une communi-

cation au Conseil.

5) L&apos;une et I&apos;autre des solutions vis6es aux. n)&apos; 3 et 4 ci-dessus

sont motiv6es par ]a consid6ration que #la Cour manque de moyens,
d&apos;ex6cution)).

6) Les auteurs du texte opposent l&apos;indication des mesures conserva-

toires soit ((un arrk, m6me interlocutoire)), soit h ((une d6cision d6fi-

nitive)).

Lorsqu&apos;au d6but de 1922 la Cour, r6unie pour la premi6te fois,
aborda 1&apos;61aboration du r6glement dont la pr6paration lui incombait

aux termes de I&apos;article 3o du Statut, elle se trouva en pr6sence

- Documents relatifs aux mesures prises par le Conseil et &amp; Fadoption par I&apos;As-

sembl6e du Statut de la Cour permanente (Gen6ve, janvier 1921), P- 134-
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La question des mesures conservatoires 11

d&apos;un avant-projet r6dig6 h Gen6ve A). Cet avant-projet comporte un

article 35 qui est consacr6 - aux, mesures conservatpires et qui contient

une id6e. int6ressante au point de vue ofi nous nous pla maintenant:

#Ces mesures)) - dit Yarticle - #pourront faire l&apos;objet d&apos;un nouvel

examen la demande d&apos;une tierce partie qui affirme que, mises h ex&amp;

cution, elles seraient de nature h compromettre ses int6r6ts 16gitimes)).
Les autres projets soumis h la Cour ne sembleraient rien contenir

au sujet des mesures conservatoires.

La Cour, afin de pr6parer son travail d&apos;61aboration du R6glement,
chargea un Comit6 restreint de r6diger un questionnaire. 17) ; celui-ci

contenait un point 11: io, ainsi conqu 18):
#Est-il d6sirable de pr6voir une proc6dure sp6ciale pour les indi-

cations concernant les mesures conservatoires vis6es h I&apos;article 41 du

Statut, particuli6rement en vue de sauvegarder les int6r8ts des tierces

parties?
Le Comit6, cependant, ne se borna pas h 61aborer un questionnaire;

il r6digea aussi des projets ou des esquisses de texte. Dans un des&apos;docu-

ments contenant ces textes, on trouve sous le n&apos; 35, entre parenth6ses,
les indications suivantes 19):

&lt;( (Le Comit6 a 6t6 d&apos;avis que, puisque la Cour ne peut pas prendre,
au sujet de rnesures conservatoires, des d6cisions ex6cutoires, il n&apos;y a pas
lieu de r6gler en d6tail la proc6dure selon laquelle les indications de ces

mesures doivent 6tre donn6es.
Le Comit6 a toutefois reconnu que des r6gles tendant ii sauve-

gardef les droits d&apos;une tierce partie peuvent kre d6sirables).))

Lorsque la question II: io, accompagn6e des indications ci-dessus,
vint devant la Cour pl6ni&amp;re 20), Lord Finlay r6p6ta h peu pr6s ce qui
se trouve au premier alin6a de ces indications. M. Nyholm d6clara que,

pour le cas oii les mesures conservatoires devraient kre prises sur le

territoire de l&apos;une des parties, il faudrait tenir compte, dans le jugement
final, d&apos;un refus 6ventuel de se conformer h l&apos;indication de la Cour.

Lord Finlay r6pondit que, dans ce cas, des dommages-int6rks devaient

kre stipul6s dans le jugement. Le proc6s-verbal poursuit: &lt;(Il est

entendu que, lorsque la Cour ne si6ge pas, l&apos;indication de mesures con-

servatoires doit kre faite par le Pr6sident.)) Ensuite fut r6dig6 (par le

16) Actes et documents relatifs h Forganisation de la Cour: Pr6paration du R&amp;gle-
ment (Publications de la Cour, S D, n&apos; 2), P. 262. - Notons, en passant, que ce projet
d&apos;article pr6voyait express6ment le droit de la Cour de proc6der h, une indication d&apos;office,
ainsi que son devoir, avant d&apos;indiquer des mesures conservatoires, d&apos;entendre.la partie
contre laquelle elles seraient dirig6es.

17) ibid., p. 19.

ibid., P. 290.

19) ibid., P. 302.

10) ibid., P- 77.
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secr6tariat) un texte 11) qu&apos;en substance le Comit6 de r6daction se

borna h reprendre 3;1) et qui, sous le no 5 figure, pratiquement parlant
sans modifications

&apos;
dans le R6glement adopt6 en mars 1922 23). Il y

a lieu de noter qu.&apos;en adoptant ce texte, la Cour avait tenu compte d&apos;un

projet que lui avait pr6sent6 un de ses membres, M. Nyholm, et qui,
sous sa forme d6finitive, consacrait six articles la mati6re 24). On y
lit, entre autres dispositions, que #les ordonnances [portant indication
de mesures conservatoires] sont ex6cutoires sur minute* et que, en cas

de non-ex6cution de Fordonnance, il appartient h la Cour d&apos;en tenir
tel compte que de droit*.

La gen6se, que nous venons de suivre, de I&apos;article 57 du R6glement,
dans la r6daction qui fut en vigueur de 1922 h 1931, fournit certaines
indications sur la mani6re dont, h 1&apos;6poque, la Cour interpr6tait Far-
ticle 41 du Statut. Ces indications peuvent se r6sumer comme suit:

i) Les mesures conservatoires pouvaient 6tre indiqu6es par le

Pr6sident de la Cour, celle-ci n&apos;6tant pas r6unie.

2) L&apos;6ventualit6 que suite ne soit pas donn6e aux indications de
la Cour 6tait envisag6e comme un fait qui cr6ait tout au plus une pr6-
somption d6favorable h la partie de qui 6manerait le refus.

3) La Cour n&apos;a pas retenu I&apos;M&amp; d&apos;un recours aupr6s d&apos;elle ouvert

aux Etats tiers, pour r6voquer les mesures qui auraient W indiqu6es
et qui leur seraient pr6judiciables.

La question de la revision de Farticle 41 du Statut ne fut soulev6e

qu&apos;en 1929; I&apos;article 57 du R6glement ne fut remani6 quen 1931. Entre-

temps, la Cour eut, trois reprises en 1927, l&apos;occasion d&apos;appliquer ces

dispositions dans leur forme primitive.
Le Gouvernement belge avait saisi la Cour d&apos;une affaire relative

A la d6nonciation par la Chine du Trait6 sino-belge dU 2 novembre 1865.
Dans sa requfte, le Gouvernement belge priait la Cour, &lt;i en attendant

qu&apos;il soit statu6, d&apos;indiquer toutes mesures conservatoires prendre
pour la sauvegarde des ldroits qui seraient 6ventuellement reconnus la

Belgique ou h ses ressortissants#.

La Cour ne si6geant pas, le Pr6sident rendit - apr6s certains

6v6nements qu&apos;il n&apos;y a pas lieu de relater ici - une ordonnance 25) par
laquelle il indiquait # titre provisoire, en attendant Parr&amp; d6finitif

que la Cour rendra soit pour d6cliner sa propre comp6tence soit

pour statuer sur le fond#, ce que devait notamment comprendre &lt;da

&apos;I) ibid., P- 4o8.
22) ibid., R 433.

23) ibid., R 572.

24) ibid., PP- 376-377-
25) Ordonnance du 8 janvier 1927, Publications de la Cour, S6rie A, no 8.
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protection que le mandat pr6sidentiel [chinois] d6clare accorder, con-

form6ment aux r6gles et usages du droit international)&gt;.

Quelques semaines plus tard, le Pr6sident, sur la demande du

Gouvernement belge, rapporta, par une nouvelle ordonnance 7,6), celle

qui est vis6e ci-dessus. Dans les consid6rants de la nouvelle ordonnance,
il est expos6 d&apos;une part que la demande primitive belge avait simplement.
(iamen6 la Cour examiner si les circonstances exigeaient en Fesp6ce
Findication de# mesures conservatoires, d&apos;autre part qu&apos;un fait nouveau

port6 h la connaissance de la Cour par le Gouvernement belge avait

&lt;(6cart6 les circonstances qui exigeaient# cette indication. Les con-

sid6rants contiennent un autre passage important: celui qui donne h

entendre que les mesures conservatoires ne doivent point servir d&apos;atout

dans une n6gociation diplomatique. - Dans le dispositif, le Pr6sident

&lt;(d6clare# que Fordonnance primitive ((cessera de produire ses effets#.

D&apos;autre part, dans Faffaire de Chorz6w, le Gouvernement alle-

mand avait, au cours de la proc6dure, pri6 la Cour, par une demande

sp6ciale, ((d&apos;indiquer)) au Gouvernement polonais ((en vertu de I&apos;article 41
du Statut)) qu&apos;il devait payer une certaine somme dans un d6lai d6ter-

min6. La Cour 27), estimant que la demande devait kre consid6r6e non

comme visant l&apos;indication de mesures conservatoires comme

tendant obtenir un jugement provisionnel)) adjugeant une partie des

conclusions de la requ6te principale, ((d6cida# qu&apos;il n&apos;y avait pas lieu

d&apos;y donner suite. Dans 1&apos;expos6 des motifs, on trouve un consid6rant

selon lequel ((la Cour a, le cas 6ch6ant, le pouvoir d&apos;indiquer, dans sa

composition normale, des mesures conservatoires sans faire specialement
appel au concours de juges nationaux)). La d6cision est, cette fois encore,

donn6e sous forme d&apos;ordonnance.

Les enseignements qui, au point de vue qui nous int6resse, sem-

bleraient pouvoir 6tre tir6s de ces pr6c6dents, sont les suivants:

i) Les d6cisions en mati6re de mesures conservatoires ont pris la

forme d&apos;ordonnances. Or, selon un dictum de la Cour dans Faffaire

des zones franches 28), les ordonnances # ne d6cident pas avec force

#obligatoire)) (art - 59 du Statut) et avec effet # d6finitif (art. 6o du Statut)
le diff6rend que les parties ont port6 devant la Cour#. L&apos;origine de

1&apos;emploi d&apos;ordonnances en mati6re de mesures conservatoires se trouve

sans doute dans la d6l6gation au Pr6sident - qui ne peut rendre des

arr6ts - du pouvoir conf6r6 h la Cour par l&apos;article 41 du Statut; toute

fois, la Cour, lorsqu&apos;elle a &amp;L statuer, dans Y&apos;affaire de Chorz6w, en

s6ance Pl6ni6re, n&apos;a pas trouv6 de motif suffisant pour se d6partir de

la pratique ainsi 6tablie.

26) Ordonnance du 15 f6vrier r927, i6id.

27 Ordonnance dU 21 novernbre 1927, Publications de la Cour, S6rie A, no 12.

28) Ordonnance du ig aofit 1929, Publications de la Cour, S6rie A, nO 22, P- 13.

http://www.zaoerv.de
© 1935, Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


14 Hammarskj6ld

2) La participation de juges ad hoc a R6 jug6e inutile, bien que,
dans Faffaire de Chorz6w, ils se trouvassent d6jh d6sign6s. Or, selon

Farticle 31 du Statut, les juges ad hoc sont a
i

el6s h #si6ger dans I&apos;af-pp
faire)).

3) Les mesures, une fois indiqu6es, ont pu We rapport6es 5. la

suite d&apos;un changement de circonstances, Facte qui les rapporte se bor-

nant h d6clarer Feffet produit par ce changement.
4) Des mesures conservatoires ont 6t6 indiqu6es, la question de

la comp6tence de la Cour demeurant r6serv6e.

En 1928, le Conseil d6cida, sur Finvitation de I&apos;Assembl6e, de faire

examiner le Statut de la Cour, en vue de sa revision 6ventuelle, par un

Comit6 de juristes 29). Ce Comit6, qui se r6unit en mars 1929, eut h

s&apos;occuper aussi de Yarticle 41 du Statut tel qu&apos;il avait 06 interpr6t6
par Farticle 57 du R6glement. En effet, la question fut soulev6e de

savoir s&apos;il ne serait pas opportun de transf6rer dans le Statut la dispo-
sition du R6glement conf6rant au Pr6sident le pouvoir d&apos;indiquer des

mesures conservatoires lorsque la Cour ne si6ge pas 30).
Cette suggestion fut faite par M. Mitis, qui la motiva par la con-

sid6ration suivante: des doutes avaient surgi sur la question de savoir

si, au. cas oh des mesures conservatoires ont 6t6 effectivement #prises*
par le Pr6sident, un gouvernement est tenu de respecter les ordres de

celui-ci, 6tant donn6 que le S n&apos;indique aucune obligation h cet

6gard. Dans la suite de Fintervention, il est question d&apos;un doute qui
pourrait naitre quant au caract ex6cutoire (par les soins du Con-

seil) des indications du Pr6sident, par opposition aux indications 6manant,

de la Cour. M. Politis partait donc de la conception selon laquelle les

mesures indiqu6es par la Cour comme telle seraient obligatoires.
La r6ponse principale fut donn6e par M. Elihu Root. Son inter-

vention est si importante qu&apos;il convient de reproduire int6gralement
le passage du proc6s-verbal oii il en est rendu compte 31):

A son avis, les mesures prises par le Pr6sident diff6rent d&apos;un

jugement ou d&apos;un ordre. Les parties h un litige, lorsqu&apos;elles soumettent
leur controverse h la Cour, pourraient kre consid6r6es comme compa-
raissant avec Fobligation de ne pas faire disparaitre le sujet qui fait

la rnati6re de leur controverse ou, en tout cas, avec l&apos;obligation de ne pas

anticiper sur le jugement de la Cour en prenant linitiative de certaines

mesures. Une telle obligation est implicitement comprise dans leur

acceptation de. la juridiction de la Cour.

29) R6solution de I&apos;Assembl6e en date du 2o septembre 1928, journal officiel de

la S. d. N., Actes de la Neuvi6me session de I&apos;Assembl6e,s pl6ni p. iiog; r6so-

lution du Conseil en date du 13 d6cembre 1928, journal officiel. de la S. d. N., 1929, P. 35.

30) Proc6s-verbal de la session de mars 1929 du Comit,6 de juristes, doc. de la Socik6

des Nations, no C. x66. M. 66. 1929. V, pp. 63 et 64.
31) ibid., p. 64-
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Aux -termes de I&apos;article 41 du Statut, la Cour indique simplement
ce que comporte le devoir des parties et,quelles mesures il est n6cessaire

de prendre dans le cas oA les parties se conforment aux obligations qu&apos;im-
plique leur soumission h la Cour. L&apos;indication d&apos;obligations de cette

nature ne doit pas 6tre consid6r6e comme un jugement h faire ex6cuter.

La Cour, ou son pr6sident, doit simplement indiquer ce qu&apos;il est n6ces-

saire de faire et un refus de s&apos;incliner serait naturellement consign6
dans un rapport. La Cour, dans les jugements d6finitifs, devra examiner

si les indications fournies par le pr6sident ont k6 1&apos;expression exacte des

obligations incombant aux parties. 11 appartient au Pr6sident de les

indiquer, mais libert6 est laiss6e aux parties de se conformer cette

indication. Le Pr6sident donne simplement entendre, en sa qualit6 de

Pr6sident de la Cour, ce qu&apos;il consWre 6tre les obligations des parties. #

Et le Comit6 conclut d&apos;une part qu&apos;iI 6tait.inopportun de modifier

Farticle 41, d&apos;autre part, qu&apos;iI n&apos;6tait point n6cessaire de le faire: en

effet, l&apos;article 3o du R6glement conf6re h la Cour le droit de d6cider- des

mesures h prendre par le Pr6sident, et c&apos;est de cette facult6 que la Cour

a us6 en pr6voyant, dans I&apos;article 57, le pouvoir du Pr6sident d&apos;inoiquer
des mesures conservatoires, lorsque la Cour n&apos;est pas r6unie.

Le Comit6 s&apos;est donc, de toute 6vidence, ralli6 au point de vue de

M. Root, qui est clairement parti de la conception selon laquelle les

mesuTes, conservatoires indiqu6es par. la Cour, directement ou par d616-

gation, ne sont pas en droit obligatoires pour les Parties.

N6anmoins, lorsqu&apos;au d6but de 1931 la Cour, r6unie pour la pre-
mi6re fois dans sa nouvelle composition, a abord6 la revision de cer-

taines parties du R6glement. - revision rendue n6cessaire par Fadoption,
en septernbre 1930, d&apos;une s6rie de r6solutions de I&apos;Assembl6e affectant

Forganisation de la Cour -, elle a inclus l&apos;article 57 parmi ceux qu&apos;elle
entendait modifier.

A cette occasion, la Cour se trouvait saisie 32) d&apos;une proposition
6manant d&apos;un de ses membres et qui tendait modifier Farticle 57
notarnment dans le sens suivant: i) suppression du droit pour le Pr6-

sident die statuer en mati6re de mesures conservatoires (le cas 6ch6ant,
le Pr6sident convoquerait simplement la Cour); --) le pouvoir Xindiquer
lies mesures conservatoires serait remplac6 par le pouvoir de les Prescrire;
3) tout refus de se conformer h une prescription de ce genre serait nOtifi6

imm6diatement au Conseil de la Soci6t6 des Nations.

11 semblerait clair que ces suggestions partaient de nouveau. du

point de vue que Findication des mesures conservatoires cr6ait des

obligations pour les parties. II est, par cons6quent, int6ressant de voir

quel sort leur fut r6serv6 par la Cour.

32) Modifications apport,6es au R&amp;glement en 1931, Publications de la Cour, S6rie D,

Deuxii addendum au no 2, pp. x8r et sqq., 289, *297.
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La premi6re fut admise, mais pour une raison tout fait 6trang6re
au caract6re obligatoire ou non des mesures cons 33): c&apos;6tait

simplement que, le R6glement de 1922 ayant 06 6tabli dans I&apos;hypoth6se
que la Cour se r6unirait rarement, les r6solutions adopt6es par I&apos;As-
semblde en 1930 partaient, au contraire, de l&apos;id6e que la Cour serait
normalement en session.

La seconde suggestion fut retir6e par son auteur d6s que la gen6se
de 1&apos;expression &lt;i indiquer)), dont se sert Farticle 41 du Statut, lui eut

6t6 expos6e: il admit, en effet, que si la Cour ((prescrivait)) des mesures

conservatoires, elle d6passerait ses pouvoirs. A ce propos, cependant,
il exprima Favis que les parties ont la m6me obligation morale d&apos;ex6-
cuter des mesures conservatoires qu&apos;un arr6t; et il critiqua, en con-

s6quence, la mani6re de voir selon laquelle la raison du caract non

obligatoire des mesures conservatoires se trouve dans le fait que les

moyens d&apos;ex6cution font d6faut.

Une fois ce caract6re admis, la troisi6me suggestion devenait sans

objet: elle visait, en effet, faire assurer par le Conseil 1&apos;ex6cution des

mesures conservatoires.

Au cours du d6bat qui pr6c6da la d6cision de la Cour h cet effet,
il apparut cependant que certains juges con&apos;sid6raient les mesures, une

fois indiqu6es, comme 6tant, malgr6 tout, obligatoires dans une certaine

mesure. C&apos;est ainsi qu&apos;un juge parle du devoir du Conseil de mettre

spontan6ment en mouvement, en cas de non-ex6cution des mesures,

&lt;(la proc6dure pr6vue par le Pacte contre 1&apos;Etat qui se refuse h remplir
ses obligations)). Mais Fopinion de la majorit6 des juges en sens con-

traire apparait avec Une clart6 pour le moin,s aussi grande. L&apos;un d&apos;eux

a dit, par exemple, qu&apos;il (iest possible que les Etats ne connaissent pas
suffisamment I&apos;histoire de l&apos;article 41 du Statut, et qu&apos;ils ne se rendent

pas compte que les mesures conservatoires, simple recommandation,
n&apos;ont, pas de force obligatoire)). Un autre, tout en s&apos;opposant ce que
ces mesures soient d6crites comme 6tant ((une simple recommandation)),
explique qu&apos;en indiquant les mesures cpnservatoires, (ila Cour signale
aux parties ce qu&apos;il leur incombe de faire afin de rester en harmonie

avec ce qu&apos;elle estime kre le droit LA s&apos;arr6te la mission qui lui est

attribu6e par le Statut.)),
On se rend compte combien cette derni6re d6claration coincide

avecTinterpr6tation des articles 41 du Statut et 57 du R6glement, que
M. Elihu Root avait donn6e au Comit6 de jurist deux ans plus t6t.

Il y a peut-6tre lieu d&apos;ajouter que, lors de la revision de Farticle 57
entreprise en 1931, la Cour a 6cart6 une proposition tendant h donner

au Pr6sident le pouvoir d&apos;homologuer un accord qui serait intervenu

33) Cf. aussi ibid. # Introduction D.
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entre les parties en mati6re d&apos;indication de mesures conservatoires;

comme il-est clair qu&apos;une telle homologation n&apos;efit eu de valeur que si

elle avait pu conf6rer Faccord une exigibiht6 qui lui manquerait
n6cessairement en tant que telle (cf. 1&apos;effet d&apos;un jugement d&apos;accord), la

Cour aurait, si elle avait retenu la proposition, reconnu le caract6re

obligatoire des mesures conservatoires, m6me de celles indiqu6es par
le Pr6sident; or, c&apos;est pr6cis6ment ce qu&apos;eUe Wa pas fait.

Quoi qu&apos;il en soit, I&apos;article 57 obtint en 1931 la forme suivante:

# Une requ6te adress6e &amp; la Cour par les parties ou par Fune dentre

elles en vue de mesures conservatoires, a la priorit6 sur toutes autres

affaires. II est statu6 d&apos;urgence et, si la Cour ne si pas, elle est &amp; cette

fin convoqu6e sans retard par le Pr6sident.
En I&apos;absence d&apos;une requ6te, si la Cour ne si6ge pas, le Pr6sident

peut convoquer la Cour pour lui soumettre la question de l&apos;opportunit6
de semblables mesures.

Dans tous les cas, la Cour n&apos;indique des mesures conservatoires

qu&apos;apr6s avoir donn6 aux parties la possibilit6 de faire entendre leurs

observations h ce sujet.

La Cour a euh appliquer h trois reprises, en 1932 et 1933, I&apos;article 41

du Statut tel qu-il est interpr6t6 par Farticle 57 du R6glement dans

sa r6daction de 1931-
Dans la requ6te par laquelle il saisit la Cour de Faffaire dite du

Groi du Sud-Est, le Gouvernement norv6gien pria la Cour, entre

autres demandes, de #d6cider d&apos;ordonner imm6diatement 4u Gouver-

nement danois comme mesure conservatoire provisoire de s&apos;abstenir)),
sur le territoire litigieux, de certains actes d6termin6s. On note Femploi,
dans la requ6te, du terme (xordonper)) qui permet de penser que, dans

l&apos;opinion du Gouvernement demandeur, il s&apos;agissait de mesures obli-

gatoires; cette opinion, toutefois, pouvait se fonder sur le fait que la

Cour avait 6t6 saisie en vertu de la ((disposition facultative)), c&apos;est-,Ii-dire

dans 1&apos;exercice de sa juridiction #obligatoire)). D&apos;ailleurs, dans le dis-

positif de la d6cision par laquelle la Cour statua sur la demande nor-

v6gienne, elle la qualifia, malgr6 la terminologie de la requ6te, de

demande ((en indication de mesures conservatoires)).

La Cour, ainsi saisie, d6cida d&apos;entendre les parties et, en outre, ((vu

que, dans le cas actuel, la pr6sence de juges ad hoc n&apos;est pas incompatible
avec le caract6re d&apos;urgence des mesures conservatoires)), d&apos;admettre

les juges d6j5. d6sign6s par les parties en vertu de l&apos;article 31 du Statut 34).
Eu 6gard aux motifs donn6s pour rette derni6re d6cigion, il est clair

qu&apos;eRe ne porte pas atteinte au principe que la Cour avait dtabli cet

6gard dans raffaire de Chorz6w. Bien qu&apos;elle ait statu6 in pkno, la

34) Ordonnance du 3 aofit 1932, Publications de la Cour, S6rie A/B, no 48, P. 280.

Z. au-1. W. Recht u. V61kerrecht. Bd. V.
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Cour s&apos;est prononc6e sur la demande en indication de mesures conser-

vatoires sous la forme d&apos;une ordonnance 35). Dans cette ordonnance,
elle cite, en sp6cifiant qu&apos;il ne lui incombe pas de prepdre position
ce sujet, la th6orie selon laquelle son pouvoir d&apos;indiquer des mesures

conservatoires, #n&apos;existe que par rapport h un diff6rend dont celle-ci

[la Cour] est d6jh saisie*; elle n&apos;,6carte done pas a Priori la possibilit6
pour elle Wen indiquer par rapport h une affaire dont elle na pas encore

6t6 saisie quant au fond; il semblerait 6vident qu&apos;une indication donn6e

dans ces circonstances ne saurait avoir comme telle force obligatoire
pour les parties. L&apos;ordonnance d6clare, en outre, &lt;(qu&apos;il est constant

que la Cour peut proc6der h l&apos;indication de mesures conservatoires#

aussi #doffice# 36).
Sur la base d&apos;une analyse minutieuse de la situation en fait et en

droit, la Cour arrive h la conclusion qu&apos;il n&apos;y a pas lieu de donner suite

a la demande norv6gienne, 6tant donn6 que les circonstances - soit

celles invoqu6es par le Gouverfiement d&apos;Oslo, soit d&apos;autres - n&apos;exigent
pas Findication de mesures conservatoires. Un des motifs que la Cour

signale h cet 6gard est que les deuxparties 6taient li6es par la clause

de I&apos;Acte g6n6ral de 1928 aux termes de laquelle les parties h cet ins-

trument s&apos;engagent ne proc6der h aucun acte, de quelque mani6re

que ce soit, susceptible d&apos;aggraver ou d&apos;6tendre le diff6rend#; cet enga-

gement est. plac6 sous. la garantie de la juridiction obligatoire de la

Cour elle-m6me, en sorte que, le cas 6ch6ant, (ile rem6de juridique ne

ferait pas d6faut, m6me abstraction faite de Facceptation par les partie
de la disposition facultative)) 37).

On peut ftre tent6 de chercher dans ce dictum une indication quant
A la mani&amp;e de voir de la Cour sur la force obligatoire des mesures con-

servatoires; mais - sans tenir compte du.fait qu&apos;il est fortement pro-
bable que la Cour ne s&apos;est pas plac6e h ce point de vue - il ne semble

pas que cette indication serait tr6s claire. En effet, serait-ce que, quand
il sagit de parties ayant accept6 sa juridiction obligatoire, la Cour

estime les mesures, elles aussi, obligatoires, en ce sens qu&apos;en cas de non-

ex6cution, la partie 16s6e aurait un recours aupr6s delle - ce qui va

cependant sans dire? Ou bien serait-ce que les indications de mesures

auxquelles la Cour proc&amp;de obligent les parties, si elles ont accept,6, par
ailleurs des engagements contractuels cet,effet et pour autant qu&apos;eRes
sont ainsi li6es? Ou bien encore, serait-ce qu&apos;il n&apos;y a pas lieu d&apos;indiquer
de -mesures conservatoires, les parties ayant d6jk le b6n6fice d&apos;une

garantie plus forte: celle que constitue leur engagement mutuel sanc-

tionn6 juridictionnellement

35) Voir note pr6c6dente.
36) Op. Cit. P. 284-
37) Op. cit. p. 289.
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Dans Faffaire du Prince von Pless, le Gouvernement allemand,
un moment donU6 38), demanda, it la Cour ((d&apos;indiquer au Gouvernement

polonais, en attendant qu&apos;il soit statu6 sur la requ6te [principale],
,comme mesure conservatoire, de s&apos;abstenir # de certaines mesures de

contrainte.

Eu 6gard au fait que la Cour n&apos;6tait pas en session au. moment dont

il s&apos;agit et que, si Fon avait attendu qu&apos;elle p-ht se r4unir, le d6lai fatal

fix6 pour I&apos;application des mesures de contrainte efit 6t6 expir6 39), le

Pr6sident de la Cour, tout en convoquant celle-ci, pria, en m temps
le Gouvernement polonais de prolonger ce d6lai a:fin de permettre la

-Cour de statuer utilement.

Le r6sultat fut que les autorit6s polonaises renonc6rent a I&apos;appli-
,cation des mesures de coercition et les annukrent, sur quoi la demande

en indication de mesures conservatoires fut retWe.

Dans lordonnance qu&apos;elle rendit sur cet incident 40), la Cour cons-

tata que la demande 6tait devenue sans objet; mais d6clar,a en m6me

temps #prendre acte* d&apos;une promesse du Gouvernement polonais #de

surseoir, jusqu&apos;au moment oh la Cour aura r6solu d6finitivement le

diff6rend)), aux mesures coercitives. On peut se demander si cette prise
d&apos;acte ne. constituait pas d6j de la part de la Cour, une indication de

mesures conservatoires: la Cour a constat,6 - il est vrai, d&apos;accord avec

la partie int6ress6e - quel 6tait le devoir de celle-ci. La reponse

d6pendra de Fopinion qu&apos;on a sur le caract6re obligatoire ou non des

mesures conservatoires; car il est clair que la prise d&apos;acte ne peut
-cr6er qu&apos;une obligation morale.

L&apos;expos6 des motifs de l&apos;ordonnance explique qu&apos;en rendant celle-.

ci, #1a Cour entend ne pr6juger en rien la question de sa propre com-

p6tence)&gt;. Elle a donc confirm6 la doctrine selon laquelle elle peut, le

cas 6ch6ant, indiquer des mesures conservatoires avant d&apos;avoir cons-

tat6 que le fond de Faffaire rentre dans sa juridiction, ce qui pr6suppose
- on I&apos;a vu - que les mesures n&apos;ont pas un caract6re obligatoire.

Enfin, dans Faffaire de la r6forme agraire en Pologne, le Gouver-

nement allemand, en meme temps que sa requfte sur le fond, intro-

duisit une demande ((en indication de mesures conservatoires con-

form6ment h I&apos;article 41 du Statut et I&apos;article 57 du R6glement#.
Dans l&apos;ordonnance qu.&apos;elle rendit au suiet de cette demande 41).,

38) La requRe en indication de mesures conservatoires a k6 d6pos6e au Greffe

le 3 mai 1933; la requ6te principale avait -6t6 d6pos6e, le 18 mai 1932-

39) Voir ce sulet, dans le volume r&apos;* 7o de la S6rie Cja requ6te allemande en indi-

cation de mesures conservatoires (P. 202) et la correspondance 6chan&amp;6e entre le Greffe

les parties.
40) Ordonnance du ix mai 1933, Publications de la Cour, S6rie A/B, no 54-

41) Ordonnance dU 219 jUillet 1933, Publications de la Cour, S6rie A/B, no 58.
2*
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- et qui contient, elle aussi, une r6serve quant 5. la comp6tence de la
Cour de statuer sur le fond de Faffaire -, la Cour la rejeta, consid6rant

qu&apos;elle n&quot;6tait pas conforme h la disposition du Statut qui avait W

invoqu6e. Cette mani6re de voir 6tait fond6e sur ce que, selon la Cour,
tandis que la requ principale visait I&apos;application dans 16 pass6 de
certaines mesures h des cas individuels, la demande avait pour objet
la suspension de I&apos;application future de ces mesures dans tous les cas.

La constatation g6n qui se d6gage de I&apos;histoire, que nous,

venons de retracer, des dispositions applicables et de leur interpr6tation
dans la pratique, est donc que les mesures conservatoires sont de
nature non obligatoire.

Cette constatation, cependant, est loin d&apos;6puiser la mati6re. Avant
de tirer une conclusion plus ou moins d6finitive, il est essentiel d&apos;exa-
miner encore deux facteurs: le d6veloppement du Statut de la Cour
dans son ensemble; et la r6daction, dans les accords post6rieurs au

Statut, des clauses relatives aux mesures conservatoires. Par contre,
il ne nous semble pas indispensable d&apos;analyser les figures juridiques,
correspondant apx mesures conservatoires du Statut, qui se trouvent
dans la plupart des syst6mes de droit des divers Etats. Comme on I&apos;a
d&apos;ailleurs dit lors des discussions h la Cour sur Farticle 57 du R6glement,
les situations ne sont gu6re domparables. Cela est vrai notamment pour
le caract6re obligatoire de ces mesures; en effet, dans ce domaine, toute

compdraison est plus dangereuse qu&apos;utile du fait de Fabhne qui s6pare
d&apos;un c6t6 Findividu soumis au pouvoir 6tatique, lequel est repr6sent6
par les tribunaux, et, de Fautre c6t6, 1&apos;Etat souverainement libre dans
toute la mesure oii il n&apos;a pas r6tr6ci sa libert6 par un acte de sa propre
volont6.

Cest un fait bien connu que I&apos;avant-projet de Statut 61abore par
le Comit6 de juristes en ig2o pr6voyait la comp obligatoire de
la Cour ((entre Etats membres de la Soci6t6 des Nations)) sur. les diff6rends
d&apos;ordre juridique appartenant aux quatre cat6gories 6num6r6es h Far-
ticle 13 du Pacte (et reprises -plus tard dans la disposition facultative).

Il 6tait in6vitable que le projet de Statut. dans son ensemble gardift
Fempreinte de cette solution de principe. Le r6sultat fut que, lorsqu&apos;on
d6cida de renoncer h faire ((du statut quio la Cour# (da conven-

tion qui 6tablit ici l&apos;arbitrage obligatoire)), le Statut&apos;m6me et nombre
de ses dispositions chang6rent de contenu et de sens, m lorsqu&apos;il
n&apos;y fut pas apport6 d&apos;amendement.

Bien entendu, cela est vrai, en premier lieu, des articles consacr6s
h la compkence et des articles qui s&apos;y rattachent directement. Ces
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dispositions, qui, au d6but, indiquaient le coutenu de la juridiction de

la Cour, ne furent plus, apr6s le changement, qu&apos;une forme qu&apos;iI appar-
tenait aux parties de remphr par des accords suppl6mentaires.

Le syst6me du Comit6 de juristes 6tait, bri6vement, le suivant:

m6me en dehors de tout accord entre les parties h un litige d&apos;ordte juri-
dique, la Cour pouvait en connaitre sur requke unilat6rale, apr6s que

la voie diplomatique efit &amp;6 6puis6e et en Fabsence d&apos;un accord.donnant

juridiction i un autre tribunal. Ce syst6me 6tait formul6 dans lesar-

ticles 33 et 34 de Favant-projet, lequel, dans son ensemble, avait. 6t6

con pour s&apos;y conformer.

Le syst6me introduit par le Conseil lors &apos;de sa session de Bruxelles

6tait au contraire celui de la juridiction par compromis, la juridiction
sur requfte 6tant tol6r6e seulement dans la mesure oii elle 6tait pr6vue
dans les #trait6s en vigueur#, c&apos;est-5,-dire, en r6alit6, dans les trait6s

de paix. Ce nouveau syst6me fut introduit en amendant les articles 33
et 34 seulement, et sans toucher, pratiquement parlant, aux, autres

dispositions pertinentes.
Le syst&amp;me actuellement en vigueur, tel qu&apos;il fut 61abor6 par IAs-

sembl6e de 1920, est, quant au principe, conforme h celui du Conseil,
avec. cette r6serve qu&apos;iI 6tend consid6rablement le champ (le la Juri-
diction obligatoire sur requ6te unilat6rale, notamment par le moyen
de la ((disposition facultative#. Mais, pour introdilire ce changement
de syst6me, on s&apos;est born6, comme avant, a modifier les seuls articles

correspondant aux anciens articles 33 et 34.
Ces modifications, cependant, ont suffi transformer le Statut en

ce sens que, d&apos;une convention g6n6rale constatant I&apos;accord des parties
pour accepter comme obligatoire la juridiction de la Cour, il devient un

acte 6tablissant un tribunal international auquel les Etats auront

recours dans les conditions qu&apos;ils arr8teront par des accords sp6ciaux.
Manmoins, tant dans la R6solution de I&apos;Assembl6e. du 13

dOcembre 192o approuvant le Statut que dans le Protocole de signature
du 16 d6cembre ig2o, auquel le Statut est annex6, on trouve une clause

en apparence de nature juridictionnelle. Selon -la R6solution, ((d6s

que le Statut sera en vigueur la Cour sera appel6e,-! si6ger, con-

form6ment audit Statut,&apos;dans tous les litiges entre les Etats ou Mem-

bres ayant ratifi6, ainsi que pour les autres Etats.auxquels la Cour est

ouverte

D&apos;apr6s les proc6s-verbaux de la sous-commi*SSion de la troisi6me

Commission de I&apos;Assembl6e de 1920 42), le sy--,t6m.e consacr6 par la

R6solution est le suivant: #le vote de I&apos;As5embl6e aurait pour r6sultat la

cr6ation de la Cour comme un organe de la Soci6t6 des Nations, tandis

42) Actes de la Premi Assembl6e; Commissions; vOI- 1, P. 4o8-
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que la comp6tence de la Cour ratione personae serait d6termin6e par
les ratifications des Etats#. Et le proc6s-verbal ajoute: #Ainsi, tous,

les Membres de la Soci6t6 seraient tenus de participer aux 6lections des.

juges et aux frais de la Cour, &amp;s que le Statut constitutionnel de
celle-ci entrerait en vigueur, tandis que seuls ceux de ces Membres seraient

justiciables de la Cour, qui-auraient sign6 et ratifi6 le Statut.#

Toutef6is, quelle qu&apos;ait W Fintention des auteurs de la R6solution,
son effet ne peut pas kre celui qui vient d&apos;6tre indiqu6. Dans la clause
de la R6solution qui a 06 cit6e ci-dessus, il y a une contradiction
absolue entre, d&apos;une part, 1&apos;expression &lt;(conform6ment audit Statut)
ainsi que la mention des &lt;iautres Etats auxquels la Cour est ouverte)),
et, d&apos;autre part, les mots #les Membres ou Etats ayant ratifi6#. En

effet, &lt;(conform6ment au Statut#, la Cour est ouverte de Plano, donc,
sans aucune condition de ratification, notamment aux Membres de la
Soci6t6 des Nations, et il serait absurde d&apos;admettre, comme le pr6suppose
]a clause, que la Cour serait ferm6e 5. un Membre qui n&apos;aurait pas ratifi6,
mais qu.&apos;elle resterait ouverte h un non-Membre qui ne pourrait m6me

pas ratifier.

La v6rit6 est probablement que la clause doit 6tre consid6r6e comme
une r6miniscence - peu explicable, il est vrai, a 1&apos;6poque oh elle a surgi -
de I&apos;ancienne conception selon laquelle le Statut avait lui-m6me le carac-

t d&apos;un accord compromissoire d&apos;ordre g6n6ral., conf6rant a la Cour

juridiction obligatoire sur requ6te unilat6rale.. Cest ce que semble con-

firmer une 6tude des proc6s-verbaux de la troisi6me commission (s6ance
pkni6re) consacr6s a la mati6re 43); on y trouve notamment une inter-
vention qui part du point de vue que la R6solution vise., d&quot;une part,
Forganisation de la Cour, d&apos;autre part # Fobligation de comparaitre
devant elle# ou sa &lt;(juridiction obligatoire)).

Est-ce h dire que, le syst du Statut propos6 par le Comit6 de

juristes ayant 6t6 compl6tement modifi6 par la suite, il faut consid6rer
les mots ((ayant ratifi6) dans la clause juridictionnelle de la Wsoluti6n
comme non 6crits? Des publicistes autoris6s semblent Pencher vers.

une r6ponse affirmative 44). Nous h6siterions cependant h adopter
une attitude aussi cat6gorique et, en somme, si peu conforme aux

principes d&apos;interpr6tation admis par la Cour. Comme nous Favons fait

observer d6jh, il y- a beaucoup d&apos;ann6es, il est possible que la rati-
fication ne soA pas absolument sans influence sur la question de 1&apos;6ten-

due de la juridiction de la Cour, notamment au point de vue des

43) Documents, etc., p. io8.

44) C&apos;est ainsi que Hudson, dans son grand ouvrage r6cent: The Permanent Court

of International justice, 6crit, la p. 116: &quot;The reference to the cases in which the

Court is called upon to sit has no significance; it is an inaccurate description of the Court&apos;s

jurisdiction.&quot;
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mesures conservatoireS 45). Dans cette mesure, fort limit6e dailleurs,
les mots dont il 9&apos;agit auralent une certaine valeur qui, si l&apos;on en tenait

compte, donnerait h la clause juridictionnelle la signification suivante:

une fois le Statut entr6 en vigueur, la Cour est ouverte h tous les Etats

qui acceptent sa juridiction &lt;(cpnform6ment au Statut#,cpar
des iccords soit sp6ciaux soit g6n6raux conclus en dehors du Statut;
si et pour autant que le Statut contient des dispositions conf6rant

des compkences h, la Cour, celles-ci doivent 6galement faire Fobjet de

d6clarations de volont6 sp6cifiques qui peuvent, notamment, prendre
la forme de ratifications de Facte auquel le Statut est annex6.

La clause juridictionnelle inscrite dans cet acte, c&apos;est-h-dire dans

le Protocole du 16 d6cembre 192o, nous semble clairement avoir cette

port6e. Selon son texte, en effet, les signataires #d6clarent accepter la

juridiction de la Cour dans les termes et conditions pr6vus dans le Statut #;
et il continue en stipulant que (de pr6sent Protocole sera ratifi6

D&apos;apr6s ce qui pr6c6de, il nous serait possible d&apos;admettre que, malgr6
le changement de caract&amp;re subi par le Statut en passant du Comit6

de juristes au Conseil puis h I&apos;Assembl6e, les indications de mesures

conservatoires faites par la Cour auraient gard6, 4 1&apos;6gard d&apos;Etats ayant
ratifi6. le Protocole du 16 d6cembre 192046), le m6me caract6re

qu&apos;elles auraient eu dans I&apos;avant-projet du Comit6 de juristes.
Nous ne pourrions, d&apos;autre part, pas conc6der, eu 6gard au pro-

cessus d&apos;affaiblissement qu&apos;a travers6 le Statut au point de vue juri-
dictionnel, que la force soit plus consid6rable dans le Statut actuel

que dans l&apos;avant-projet.

45) &quot;Sidelights on the PeTmanent Court of International justice&quot;; Michigan Law

Review, February 1927, P. 21, note 7:

&quot;As examples of possible differences between the status of members having
ratified and members not having raLtified, the following may be mentioned:

a) It is possible that States not having* ratified the Statute (i. e. the Protocol

of December 16th, 11920) would not be entitled to sign the Optional Clause con-

cerning the Court&apos;s compulsory jurisdiction;
b) It is probable that the Court would have jurisdicfion under Article 37

of the Statute only as concerns - except parties to the treaties referred to therein -

States having ratified the Statute;

c) States having ratified the Statute might be considered as having pledged
themselves to execute such measures of interim protection as may be indicated

under Article 41 of the Statute, such not being the case as concerns States not

having ratified.&quot;

Hudson semble d&apos;ailleurs plus ou moins partager cette mani&amp;e de voir; op. cit.,

P. 117, note 63.

46) 11 faudrait probablement, pour des raisons d&apos;6galit6 entre les parties, que foldes

les parties en litige eussent ratifi-6 le Protocole, non seulement celle contre laquelle les

mesures seraient indiqu6es.
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Il S&apos;agit donc de voir quelle .6tait, aux termes de cet avant-projet,
la force d&apos;une indication de mesures conservatoires; en proc6dant h

cet examen, noUs devons, bien entendu, pour le moment, faire abstraction

de Finterpr6tation du Statut en vigueur donn6e en 1929 par Elihu Root

et reprise en 19311 au sein de la Cour, - interpr6tation qui a 6t6 rappel6e
plus haut.

Sous le rapport dont il s&apos;agit, Favant-projet fait une impression
assez contradictoire.&apos; Larticle pertinent parle bien de #mesures conser-

vatoires du droit de chacun#; mais il est ins6r6 au chapitre &lt;(Proc6dure#,
ce qui conduit 5, penser que c&apos;est Fautre sorte.de mesures conservatoires -

celles, qui ont pour objet demp6cher la disparition de* moyens de preuve-

qui ont 06 vis6es. Le texte est emprunt6 iii un trait6 #Bryan# ob, dans

la. nature des chosesl il ne pouvait s&apos;agir que de propositions ou de sug-

gestions aux Parties, le rapport finat de la Commsision In&apos;ayant que le

caract6re d&apos;une recommandation; mais, dans le rapport de M. de Lapra-
delle, qui constitue une sorte de commentaire autoris6 de Favant-projet,
il est fait allusion aux #d6cisions de ce genre, prises en cas de transit*;
or, ces d6cisions seraient, aux termes m6mes des projets de convention

dont il s&apos;agit, de la nature &lt;(d&apos;un jugement provisoire (ou interlocutoire)
pouvant prescrire toutes mesures provisionnelles #.

Quoi qu&apos;il en soit, il nous semble certain que, dans le syst6me de

I&apos;avant-projet, l&apos;indication des mesures conservatoires n&apos;avait pas la

force de la chose jug6e: elle n&apos;avait pas le caract&amp;re obligatoire que
Varticle 61, relatif la quasi-intervention, attribuait aux arr6ts et que
le texte anglais appelait la #binding lorce#. En e*ffet, ce caract6re obli-

gatoire ne s&apos;attachait qu&apos;aux #arr6ts# - ((sentences)) - ((judgments* -
vis6s aux articles pr6c6dents, lesquels avaient trait aux d6cisions qui
sont Faboutissement de la proc6dure compl6te, 6crite et orale, d6roul6e

devant la Cour -! propos d&apos;une contestation d6termin6e, soit sur la

compkence, soit sur le fond; cette proc6dure compl6te devant comp-
rendre ,notamment les incidents tels que l&apos;indication de mesures

conservatoires. Ce qui nous semble d6cisif cet 6gard, c&apos;est, en dernier

lieu, la place donn6e, dans Favant-projet, h Farticle traitant des mesures

de ce genre.
Cette place est dans le chapitre ((Proc6dure)&gt;, entre Farticle con-

sacr6 h Fintroduction. de l&apos;instance et celui qtii a trait k la repr6sentation
des parties devant la Cour. II est clair, d6s lors, que, dans 1esprit de

Favant-projef, il s&apos;agit d&apos;un t:icident qui peut se produire et 6tre vid6

d6s que la Cour a 6t6 saisie et avant qu&apos;elle ait eu k statuer sur sa com-

p6tence - avant m6me que les parties aient fait I&apos;acte de pr6sence
616mentaire qui consiste d6signer leurs agents. Un de cette

sorte ne pouvait pas conduire h un arr6t ayant la force obligatoire
vis6e par I&apos;article 61 du projet, d&apos;autant que celui-ci avait soin, en
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mati6re d&apos;incidents, de dire dans quelle mesure ils doivent faire Fobjet
d&apos;un arr6t 47).

Mais cela nemp6che pas que, dans le syst6me de Favant-projet,
Vindication de mesures conservatoires pfit avoir une force obligatoire
relative. Aux termes de Farticle 47 du projet, (da Cour rend des ordon-

nances pour la direction du proc&amp;)). 11 est 6vident, d&apos;une part, que ces

ordonnances ne cr6aient pas des obligations pour les parties au sens

oii le fait un arr6t, d&apos;autre part qu&apos;elles n&apos;en liaient pas moins les parties
dans une certaine mesure: sans cela, elles seraient sans objet. J-a diff6-

rence r6side, semble-t-il, surtout en ceci: tandis que 1&apos;ex6cution de Farrk

6tait garantie par les dispositions du Pacte, notamment I&apos;alin6a 4 de

I&apos;article 13, la sanction pour la non-ex6cution 6ventuelle d&apos;une ordon-

nance ne pouvait consister que dans des d6savantages de nature proc6-
durale. Par exemple, si une partie ne donnait pas suite it une ordon-

nance tendant fournir une pike ou un renseignement, la Cour, selon

Farticle 48 de I&apos;avant-projet, ((prend acte * du refus, ce qui. veut dire

qu&apos;iI en serait tenu compte lors de I&apos;appr6ciation des preuves. Et si

une partie ne se conformait pas h une ordonnance fixant les d6lais pour
la pr6sentation des plaidoiries 6crites, la Cour, d&apos;apr&amp;s Farticle 52 du

projet, avait le pouvoir de statuer par contumace. Dem dans le

syst6me de Favant-projet, l&apos;indication de mesures provisoires 6tait sans

doute obligatoire en ce sens qu&apos;au cas oii la partie contre laquelle Findi-

cation 6tait donn6e ne s&apos;y conformerait pas, la Cour aurait tir6 de cette

attitude les c4ins6quences qu&apos;elle comporterait 6ventuellement pour la

suite de la proc6dure 48).
On peut se demander ce que devient, dans cette interpr6tation,

la clause de Favant-projet (maintenue dans le Statut) selon laquelle
la #suggestion * de la Cour est imm6diatement transmise au Conseil,
clause h propos de laquelle le rapport de M. de Lapradelle fait allusion

Farticle 13, alin6a 4 du Pacte.

La r6ponse semblerait 6tre que, la Cour ne pouvant pr6tendre im-.
poser selon son gr6 au Conseil le lourd devoir *d&apos;assurer dans un cas

concret 1&apos;ex6cution d&apos;une d6cision, il appartient au Conseil, saisi de la

notification d&apos;une indication de mesures conservatoires, de d6cider pour

lui-m6me si cette indication constitue ou non une # sentence rendue))

au sens de Farticle 13 du Pacte. Le criterium qui doit servir de base A

cette appr6ciation semblerait 6tre la question de savoir si la partie int6-

ress6e s&apos;est engag6e d&apos;avance ((ex6cuter de bonne foi)) ce qui lui a 6t6

#indiqu6* sous forme de mesures, conservatoires.

47) Cf. article 59 de Favant-projet.
4S) Cf. I&apos;alin6a 2 de I&apos;article 51 du R6glement dans. sa r6daction primitive (mars

1922): &lt;( En cas de refus de la part des parties de se conformer aux indications. il en est

pris acte. *
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On verra plus loin de nombreux cas oii telle est bien la situation.
Pour le moment, il suffit de constater que, Findication de mesures con-

servatoires n&apos;ayant pas, dans le syst6me de I&apos;avant-projet, un caract6re

obligatoire de la m6me nature que colui d&apos;un arr6t, et la force de l&apos;obli-

gation ayant 6t6 affaiblie plut6t qu&apos;accrue au cours de lWolution du

Statut, la ratification du Protocole du 16 d6cembre ig2o par un Etat

ne peut pas conf6rer Findication ce caract6re h 1&apos;6gard de I&apos;Etat
int6ress6.

11 nous semble, par cons6quent, que 1&apos;expos6 relatif&apos;h la force des
indications des mesures conservatoires fait par Elihu Root en 1929 vaut

dans tous les cas, m6me pour les Etats ayant ratifi6 le Protocole auquel
le Statut est annex6.

Selon les paroles d&apos;Elihu Root, les indications visent simplement
ce que comporte le devoir des parties - d6coulant du fait,m6me qu&apos;ils
comparaissent devant la Cour - de ne pas faire disparaitre Fobjet du

litige (destroy the subject-matter of the controversy) et de ne pas anti-

ciper sur le jugement de la Cour (anticipate the judgment of the Court

by action of their own); elles ne doivent pas 6tre coilsid6r6es comme un

jugement h faire ex6cuter (a judgment to be. enforced); libert6 est laiss6e

aux parties de s&apos;y conformer (it was left to the will of the Parties to act

upon such indication), mais un refus de s&apos;incliner serait naturellement

consign6 dans un rapport (a refusal to comply would naturally be

placed on record).
La plupart des publicistes qui ont consacr6 des 6tudes sp6ciales

]a mati6re des mesures conservatoires ont reconnu le caract6re non

obligatoire des indications faites conform6ment Farticle 41 du StatUt 49).
A notre connaissance, une seule monographie soutient la th&amp;se oppos6e 50).
L&apos;auteur de cet ouvrage part du point de vue que, pour les Etats qui
ont ratifi6 le Protocole de signature relatif au Statut de la Cour, naissent
des devoirs subsidiaires dont Fun est d&apos;observer pendant la proc6dure
une attitude conforme aux exigences de la proc6dure m6me. Ces devoirs,

trouvent une expression dans I&apos;article 41 du Statut (Fauteur reconnait

cependant qu&apos;ils existeraient m6me si cet article n&apos;y avait point 6t6

inscrit). L&apos;article 41 permet h&apos;la Cour de dire quelle dpit 6tre, objective-
ment, Fattitude des parties. 11 constitue une obligation en blane dont le.

contenu concret est d6termin6 dans chaque cas d&apos;espke par Findication

49) On peut citer notarnment: Guggenheim, Les mesures provisoir6s de proc6dure
internationale, etc., Paris, 1931; le mgme, Les mesures conservatoires dans la proc6dure
arbitrale et judiciaire (cours a I&apos;Acad6mie de La Haye, 1932); Dumbauld, Interirh measures

of protection in international controversies, La Haye, -1930; Hudson, The Permanent

Court of International justice, 1934, PP- 415 61 sqq.

50) Nienieyer, Einstweilige Verf-agungen des NN7eltgerichtshofs, etc., Leipzig, 1932.
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donn6e par la Cour. Pour ce motif, l&apos;indication aurait un caract6re

d6finitif et juri4iquement -obligatoire; elle serait un #ordre* (Belehl).
Le raisonnement de I&apos;auteur - auquel cependant la br&amp;ve an.alyse

ci-dessus ne pr6tend, bien entendu, pas rendre pleine justice - n&apos;est

pas convaincant.

D&apos;abord, s&apos;il y a une obligation d6coulant des exigences de la proc6-
dure, elle existe sans doute pour tOus les Etats qui ont recours h la Cour,

qu&apos;ils aient ou non ratifi6 le Protocole de 1920. D&apos;autre part, elle ne peut
valoir pour les Etats qui ont ratifi6, mais qui ne sont pas parties en cause.

Ensuite, selon la th6orie de Fauteur, I&apos;article 41 constituerait une clause

de juridiction obligatoire; mais - m6me h part le fait que le Conseil et

l&apos;Assembl6e ont en principe priv6 le Statut de son caract6re primitif
de clause compromissoire - une disposition de juridiction obligatoire
dont le contenu serait d6termin6 par le tribunal (en dehors, bien entendu,
du. pouvoir de celui-ci de statuer sur sa propre comp6tence) semble

contraire aux principes m6mes du droit international. En outre, si

la th6orie de Fauteur 6tait exacte, on s&apos;expliquerait mat le fait que les

Etats ont senti le besoin, dans un tr6s grand nombre de cas - sur les-

quels, on reviendra plus loin -, de reconnaitre dans leurs relations

mutuelles les indications de mesures conservatoires comme obligatoires
pour eux. Enfin, si Fon doit admettre avec I&apos;auteur que l&apos;objet des

indications de mesures conservatoires est de d6gager d&apos;une mani6re

expresse les devoirs d6coulant pour les Etats de leur situation de parties
en cause, cela ne veut encore rien dire quant h leur caract obligatoire;
pour les raisons d6j indiqu6es et qui sont tir6es soit de I&apos;histoire de

I&apos;article 41 du Statut, soit de la mani6re dont il a 6t6 interpr6t6 par la

Cour elle-m6me, soit, enfin, de sa place dans le syst du Statut, I&apos;obli-

gation que cr6ent ces indications ne peut pas, sur la ba§e des actes cons-

titutifs de la Cour, d6passer celle que poss6de une d6cision de proc6dure
quelconque,,par exemple une ordonnance de fixation de d6lais, dont

Fobjet est prkis de un devoir latent incombant aux

parties en cause en tant que telles.

En d&apos;autres mots, les indications de mesures conservatoires sont

#obligatoires# seulement pour autant que cette notion peut s&apos;appliquer
une d6cisilon non ex&amp;utoiye.

a 6t6 fait allusion ci-dessus h deux reprises h la possibilit6 d&apos;ac-

cepter comme obligatoire, par des accords sp6ciaux, des mesures con-

servatoires indiqu6es aux termes de Farticle 41 du Statut, ainsi qu&apos;au
fait que des accords h cet effet ont 6t6 conclus par de nombreux Etats.

Les observations qui suivent sont fond6es sur la #Collection des

textes r6gissant la comp6tence de la Cour#, publi6e par le Greffe en
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1932 51), ainsi que sur les trois suppl6ments cette collection parus en

1932, 1933 et 1934 52). Ce mat6riel ne pr6tend naturellement pas bL 6tre

absolument complet; il Fest cependant dans une mesure largement
suffisante pour donner une image exacte de la situation g6n6rale.

C&apos;est dans les trait6s d&apos;arbitrage de Locarno 53) - qu&apos;on trouve la

clause-type du genre. Il y est dit que la Cour-I dans certaines circon-

stances, #statuant conform6ment Farticle 41 de son Statut)), indiquera
#quelles mesures provisoires doivent 6tre prises Et la clause continue:
((Les Gouvernements s&apos;engagent respectivement h s&apos;y conformer
et, en g6n6ral, h ne proc6der 5, aucun acte, de. quelque nature qu&apos;il soit-,
susceptible d&apos;aggraver ou d&apos;6tendre le diff6rend.# Cette clause est

int6ressante non seulement parce qu&apos;elle prouve h 1&apos;6vidence qu&apos;au
sens des signataires, ceux-d ne seraient pas li6s par une indication
faite aux termes de Farticle 41, h moins d&apos;accepter une obligation sp&amp;
ciale h cet effet, mais aussi h cause de la distinction qu&apos;elle fait entre les

mesures indiqu6es par la Cour et celles*que les Etats s&apos;engagent h prendre
en dehors de cette indication et qui ont le caract6re en quelque sorte

de mesures conservatoires de nature g6n6rale. La distinction ainsi
6tablie suffit, h elle seule, ii prouver que la th6orie de Fauteur que nous

avons cit6 plus haut ne cadre pas avec le droit international positif.
Les deux cat6gories de mesures, en effet, correspondent incontestable-

ment aux devoirs d6coulant pour les Etats de leur situation de parties
en cause; d&amp;s lors, la th6orii-- en question efit exig6 soit qu&apos;elles fissent

toutes Fobjet d&apos;une indication a donner par la Cour, soit que I&apos;acceptation
d&apos;une obligation sp6ciale d&apos;ex6cuter les mesures ffit limit6e aux mesures

non comprises dans Vindication donn6e par la Cour.

Des clauses ayant essentiellement la m6me port6e se trouvent,
en dehors des quatre trait6s de Locarno, dans quelque vingt-cinq accords

bilat6raux 54).
Tr6s pr6s de ces clauses s&apos;en trouve une autre dont 1&apos;effet est sans

doute lie m6me, mais qui est libelke de fa assez diff6rente; elle se

trouve dans quelque seize accords bilat6rauX 55). L&apos;article pertinent
de ceux-ci s&apos;exprime, en effet, comme suit: #Durant la proc6dure
j udiciaire les Parties contractantes s&apos;abstiendront de toute mesure

5-) Collection des textes r6gissant la compkence de la Cour, Publications de la

Cour, S,6rie D, no 6.

52) Publications de la Cour, S6rie E (chap. X), nos 8, 9 et io.

53) Collection, no 31, art. ig, etc.

54) Nos 39, 57, 421, 58, 61, 62, 77, 78, 82, 99, 123, 138, 143, 150, 155, 161, 423,

429, 47, 51, 53, 68, 69, 431, 447 de la Collection ou de ses suppl6ments.
55) Collection, nos 66, 72, 73, 84, 87, 89, 91, 92, 96, 97, ioo, xo6, 115, 120, 121, 135.

&apos;Une des parties &amp; presque tons ces trait6s 46tant I&apos;Espagne, on pourrait appeler la clause

qu&apos;ils contiennent Oa clause espagnole v. - Si Fon voulait, on pourrait 6galement placer
dans cette cat6gorie les nos 203 et 432 de la Collection.
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pouvant avoir une r6percussion sur 1&apos;ex6cution de Yarrk de la Cour

A cet effet la Cour ordonneront, le cas 6ch6ant, quelles mesures

provisionnelles - doivent 6tre prises)).
La Cour ne pouvant, aux termes de son Statut, qu&apos;indiquey des

mesures conservatoires - et c&apos;est 15, une. limitation organique -, 1&apos;emploi,
dans la clause dont il s&apos;agit, du mot ordonney ne peut avoir qu&apos;une signifi-
cation: les indications fournies par la Cour seront consid6r6es par les

Parties, dans leurs rapports mutuels, comme des ((ordres)) cr6ant pour
elles de v6ritables obligations dont, cependant, dans ces circorrstances,
la source n&apos;est pas le Statut de la Cour, mais I&apos;accord bilat6ral.

L&apos;#Acte g6n6rah) conclu h Gen6ve en 1928 et maintenant entr6 en

vigueur h 1&apos;6gard d&apos;une vingtaine d&apos;Etats contient une clause apparte-
nant, en substance, h la m6me cat6gorie et s&apos;inspirant visiblement du

texte 61abor6 h Locarno. La dispositfon qui a directement trait h Findi-

cation par la Cour de mesures conservatoires est libell6e ainsi qu&apos;il suit:

#Dans tous les cas ofi le diff6rend fait Fobjet d&apos;une proc6dure judi-
ciaire, notamment la Cour, statuant conform6ment h I&apos;article 41
de son Statut indiquera quelles mesures conservatoires doivent

6tre prises. Les Parties en litige seront tenues de s&apos;y conformer. i&gt;

Cette clause pr6sente done le m6me aspect que les pr6c6dentes.
Elle a 6t6 reprise dans plus de vingt trait6s bilat6rauX 56).

Reste h mentionner une derni6re cat6gorie d&apos;accords qu&apos;on pourrait
appeler la cat6gorie n6erlandaise, les Pays-Bas 6tant signataires de

presque touS 57). Ces accords contiennent une clause qui, tout en s&apos;ins-

pirant de la r6daction de celle de l&apos;Acte g6n6ral, est assez sp6ciale.
Elle d6bute en d6clarant que# la Cour, statuant conform6ment h l&apos;article 41
de son Statut, indiqueront quelles mesures provisoires doivent

6tre prises)). Puis, elle omet la stipulation selon laquelle les parties
seront tenues de se conformer h cette indication. Mais elle continue,
comme le fait d&apos;ailleurs la clause correspondante de I&apos;Acte g6n6ral:
#Chacune des Hautes Parties contractantes s&apos;engage h s&apos;abstenir de

toute mesure susceptible d&apos;avoir une r6percussion pr6judiciable 1&apos;ex6-

cution de la d6cision et, en g6n6ral, h ne proc6der aucun acte

susceptible d&apos;aggraver ou d&apos;6tendre le diff6rend.))

II nous semble probable que, selon cette clause, Findication de la

Cour n&apos;aura que la force tr6s limit6e qui lui revient dans le syst6me m6me
du Statut, sauf dans les cas ob, et pour autant que, son objet est couvert

par Fobligation contenue dans la disposition cit6e ei, dernier lieu. A cet

6gard, il convient d&apos;observer ce qui suit:

Nous avons dit plus haut que, dans les trait6s de Locarno, la dis-

118,1&quot;) CoUection, n 11, 109, 110, 113, 114, 116, 117, 122, 127, 129, 131, 33,

139,140,145, 152, 153,422,444,125,128 (lesdeuxdernierscontiennentquelquesvariantes).
57) Collection, nOs 83, 124, 126, 134, 141, 157, 159, 430, 433,* 446, 448.
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position correspondante constituait d6jh Findication, avec effet obliga-
toire, de certaines mesures conservatoires de nature g6n6rale auxquelles
viendraient, le cas 6ch6ant, s&apos;ajouter les mesures sp6ciales 6ventuelles

vis6es par les stipulations qui pr6c6dent, dans ces trait6s, la disposition
dont, il s&apos;agit. Si l&apos;on appliquait la m6me distinction ;k la clause du

i(type n6erlandais #, les mesures indiqu6es par la Cour resteraient en tout

6tat de cause nonobligatoires dans le syst6me de cette cat6gorie de

trait6s.

L&apos;Apression que laisse cette rapide analyse, laquelle embrasse

approximativement 250 engagements bilat6raux, est qu&apos;il existe, une forte

ressemblance entre les indications de mesures conservatoires donn6es

par la Cour et les avis consultatifs qu&apos;elle 6met, conform6ment Yarticle 14
du Pacte. Comme les avis, ces indications sont priv6es, au point de vue

constitutionnel, du caract6re obligatoire qui revient aux arr6ts. Les

uns et les autres, cependant, poss6dent une certaine force intrins6que
limit6e 58) et les uns et les autres peuvent, en vertu d&apos;un accord sp6cial
entre Etats et participant de la nature d&apos;une clause compromissoire,
acqu6rir la pleine force d&apos;une &lt;(sentence rendue)) garantie, quant son

ex6cution, par Farticle 13, alin6a 4, du Pacte.

11 nous reste h examiner les pouvoirs d&apos;indiquer (ou d&apos;ordonner)
des mesures conservatoires conf6r6s, dans certains cas, h des commis-

sions internationales de conciliation 59).
Pour cette 6tude, noug utiliserons de nouveau la ((.Collection)&gt;

pr6cit6e du Greffe; les trait6s ou clauses der pacifique qu&apos;elle
contient, fournissent, en effet, une base tout h fait suffisante h nos

recherches, dont les r6sultats ne deviendraient gu6re plus concluants

si un mat6riel encore &apos;plus vaste 6tait analys6.
On peut constater tout d&apos;abord que les trait6s de Locarno, de m6r;ie

que la plupart des nombreux accords qui s&apos;en inspirent 6o), reconnaissent

pleinement le droit des commissions de conciliation d&apos;indiquer, ((dans

le plus bref d6lai possible, quelles mesures provisoires doivent 6tre prisesw.
La disposition qui s&apos;y trouve et suivant laquelle*#les Gouvernements

s&apos;engagent respectivement h s&apos;y conformer# s&apos;applique aux ((indications

donn6es par les commissions de conciliation tout autant qu&apos;h celles que
la Cour aurait prononc6es. De m6me, Fobligation accept6e par les signa-
taires de ((s&apos;abstenir de toute mesure susceptible d&apos;avoir une reper-

58) Voir, par exemple, notre article dans ((Festgabe ffir Max Huber*, Zurich, 1934-

59) On laisse de c6t6 la question des pouvoirs des tribunaux arbitraux proprement

,dits, question qui ne West pas pos6e devant l&apos;Institut de Droit international.

6o) Plus exactement tous, A 1&apos;exception des rPs 47, 51, 53, 68, 69, 431 et 447 de

la Collection.
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cussion. pr6judiciable* s&apos;applique aussi #aux arrangements propos6s par

la commission de conciliation#.

On a vu plus haut que, parmi les trait6s dont la clause relative aux

mesures conservatoires s&apos;inspirait de celle des accords de Locarno, il y en

avait tout un groUpe 611) oft le mot ((indiquer)) a W remplac6 par le mot

&lt;(ordonner)&gt;; on a 6galement vu ce qu&apos;il fallait penser, au point de vue

juridique, de cette substitution.

Il y a maintenant lieu de relever que, dans les trait6s dont il s&apos;agit,
les commissions de concihation et la Cour sont plac6es exactement sur

le m6me pied. La disposition pertinente est, en effet, r6dig6e de la mani6re

suivante: #A cet-effet, la commission de conciliation, la Cour de justice
[et le Tribunal arbitral] ordonneront, le cas 6ch6ant, quelles mesures pro-

visionnelles doivent 6tre prises.#
Ce fait vient singuli6rement renforcer ce qui a 6t6 dit ci-dessus au

su.jet de l&apos;interpr6tation du mot ((ordonner# appliqu6ik des mesures indi-

qu6es en conformit6 de I&apos;article 41 du Statut. Comme, en effet, personne

ne pr6tendra qu&apos;une commission de conciliation dont les travaux doivent

aboutir h de simples recommandations puisse, dans la nature des choses,

&lt;(ordonner# des mesures conservatoires, la source de ce pouvoir est

necessairement, dans leur cas, la disposition pr6cit6e. Or, celle-ci s&apos;applique
exactement de la m6me mani6re, selon ses propres termes, 5. I&apos;activit6 de

la Cour en vertu de I&apos;article 41 du Statut.

Si Fon en vient maintenant h I&apos;Acte g6n6ral de 1928 et au groupe des

trait6s bilat6raux qui sy rattachent 62), on voit que la clause consacr6e

par ces accords k la mati6re des mesures conservatoires kablit une

distinction entre celles qui sont indiquges par la Cour, d&apos;une part, et

celles qui sont recommand&amp;s par les commissions de conciliation, de

Fautre. La disposition relative aux pouvoirs de la Cour a 06 reproduite
plus haut. Celle qui a trait k Factivit6 des commissions - et qui forme

un paragraphe h part, num6rot6 s6par6ment - est ainsi conque: ((Si

une commission de conciliation se trouve saisie du diff6rend, elle pourra
recommander aux Parties les mesures provisoires qu&apos;elle estimera utiles.))

C&apos;esth dire que, contrairement au cas des signataires des trait6s de Lo-

carno, les Etats qui acceptent I&apos;Acte g6n6ral ne se reconnaissent pas par

15. comme li6s par les indications k donner 6ventuellement par la com-

mission de conciliation. Il y a lieu de noter qu&apos;afin d&apos;atteindre ce but, il

a -6t6 jug6 n6cessaire, mais suffisant, de formuler dans une clause sp6ciale
les pouvoirs, conf6r6s a la commission, sans mentionner express6ment
les limites impos6es, h ces pouvoirs.

Dans une s6rie de trait6s conclus notamment par I&quot;Allemagne, et

6,) Voir note 54 ci-dessus.

6.-) Voir note 55 ci-dessus. Aux actes qui y sont 6nurn6r6s, il faut, au pr6sent point
de vue, ajouter le no io8 de la Collectiom
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ob il n&apos;est en g6n6ral pas question de la Cour, se trouve une clause d&apos;une
nature toute sp6ciale relative l&apos;indication de mesures conservatoires

par un tribunal arbitral ou par un #conseil# de conciliation 63). La

clause, dont les termes, mais non 1&apos;6conomie, sont inspir6s par les textes

de Locarno, d6bute par ce qui est en r6alit6 une ((indication)), avec effet

obligatoire, de certaines mesures conservatoires de nature g6n6rale.
Suit une disposition visant les mesures qui pourront 6tre trouv6e&apos;s
d6sirables dans un cas d&apos;esp6ce. Ces mesures peuvent, dans, certaines

limites, 6tre ((ordonn6es)) par un tribunal arbitral, tandis que le conseil
de conciliation ne peut que ((formuler des propositions h ce m6me effet)).
La clause se rapproche donc beaucoup, au point de vue des pouvoirs
de Forgane de conciliation, de celle qui est inscrite dans les trait6s appar-
tenant h la cWgorie pr6c6dente. Par ailleurs, elle ne fait que ren-

verser - conform6ment h la bonne logique - l&apos;ordre entre les mesures

g6n6rales et sp6ciales 6tabli par les actes de Locarno, etc.

Aussi, en ce qui concerne les mesures conservatoires indiquer
par les commissions de conciliation, les, accords appartenant la (icat&amp;

gorie n6erlandaise)) 64) offrent une particularit6 assez frappante. En

effet, tandis que, selon la clause qu&apos;ils contiennent, la Cour, #statuant

conform6ment l&apos;article 41 de son Statut)), indiquera des mesures con-

servatoires, la commission de conciliation #Pourya, s&apos;il y a lieu, agir de

m6me apyls entente entye les Payties#. 11 es*t certain que cette #entente#

d6terminera notamment la mesure dans laquelle Jes &lt;dndications# hL

fournir par la Commission lieront les Parties. Cela semble bien corro-

borer ce qui a 6t6 dit ci-dessus h 1&apos;effet que la mention, dans la clause
du ((type n6erlandais#, des pouvoirs de la Cour en mati&amp;e de mesures

conservatoires, ne comporte pas la reconnaissance d&apos;une force obliga-
toire aux indications donn6es par la Cour 65).

De propos d6hb&amp;6, nous n&apos;avons pas fait 6tat, dans cette 6tude,
des nombreux accords conf6rant au Conseil de la SociO6 des Nations,
lorsqu&apos;il agit comme instance de conciliation, le pouvoir dindiquer des

mesures conservatoires. En effet, des mesures indiqu6es par le Conseil
auront toujours un caract6re sp6cialement persuasif, eu 6gard 5. 1&apos;6co-

nomie du Pacte dans son ensemble.

Wme ainsi, nous croyons avoir d6montr6 que, dans la pratique
des Etats, c&apos;est chose courante que de confier h une commission (ou
conseil) de conciliation la, facult6 d&apos;indiquer des mesures conservatoires;
que, parfois, ces pouvoirs sont octroy6s aux organes de conciliation

&apos;13) CoRection, es 52, 54, 63, 94, 102, XII, 137, 44&lt;). - Le no 137 vise aussi la Cour.

64) Voir note 56 ci-dessus.

65) Cf. A cet 6gard aussi: CoRection n&apos; 432, Protocole final: 4 Fabsence de dispositions
se rapportant aux mesures provisoires de conservation ne s&apos;oppose nuflement 5. I&apos;appli-
cation par la Cour permanente de justice internationale de Farticle V de son Statut *.
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exactement dans les m6mes conditions, et avec le xn effet, qu&apos; la

Cour de justice;.enfin, qu&apos;en derni6re analyse, la force des indications
fournies par les organes de conciliation d6pend de I&apos;accord des parties,
qui peuvent parfaitement convenir d&apos;y attacher la valeur d&apos;une sentence

arbitrale.

Arriv6s h la fin de notre 6tude, nous p6uvons conclure en tkhant

de r6pondre auX questionsque, eu 6gard aux d6bats au -sein de I&apos;Institut
de Droit ihtemational,. nous avons formul6es au d6but de ces, pages.*

Notre r6ponse sera:

i) que, au point de. vue du pouvoir d&apos;indiquer des mesures con-

servatoires&apos;et eu 6gard au droit positif, il y a certainement lieu de placer
les organes de conciliation sur le m8me pied que les ((juges et arbitres*;

2) que les mesures conservatoires indiqu6es par ces organes peuvent
parfaitement avoir la m6me force que les mesures indiqu6es notamment

par 14 Cour;
3) qu&apos;en effet, en vertu du Statut, qu&apos;iI s&apos;agisse ou non d&apos;Etats

ayant ratifi6 Facte auquel cet instrument est annex6, ces derni6res ne

poss6dent d&apos;autre force que celle qui revient h toute d6cision de pro-
c6dure, rev6tue ou non de la forme d&apos;une ordonnance; -

4) mais que, bien entendu, les parties ont toute libert6 de s&apos;engager
d&apos;avance 5-accepter les indications donn6es par la Cour comme obli-

gatoires pour elles au m6me sens qu&quot;une #sentence rendue#, cette libert6,
cependant, existant dans la m6me mesure aussi 1&apos;6gard des indications
fournies, par un organe de conciliation.

Z. ausi. aff. Recbt u. V61kerrecht. Bd. V. 3
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